
Comment intégrer une démarche d’innovation dans son cabinet
 et opérer la transition digitale ?

>> transition digitale <<
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Animé par
M. Dan KOHN, Responsable de la Prospective, Groupe SECIB

heures gratuites
de formation continue

validées

>> La transformation numérique, quel enjeu pour la profession ?

>> Faut-il intégrer une démarche d'innovation au sein de mon cabinet ?
 
>> Certaines idées peuvent-elles être facilement dupliquées ?
 
Les avocats, un temps bousculés par les nouveaux acteurs du droit et 
par les nouvelles habitudes de leurs clients dans la manière dont ils 
consomment le droit, commencent aujourd’hui à contre-attaquer avec 
des initiatives nouvelles, parfois en rupture avec leurs pratiques.
 
Il est donc urgent de s’y intéresser et souhaitable d’y ré�échir.

http://f.infos.secib.fr/c/?s=15E2-1E-2
inscriptions sur


